
















MODIFICATIONS APPORTEES AU DOSSIER DE PLU DE GOUSSAINVILLE ENTRE 

L’ARRET ET L’APPROBATION 

1) Modifications portant sur les risques et nuisances du PLU  

N° Modifications demandées et réalisées Pièces concernées 
Auteur de la demande 

Avis des PPA Enquête publique 
1 Précisions concernant l’articulation du PLU 

avec le CDT (Contrat de Développement 
Territorial) et le Plan d’Exposition au Bruit :  

- Indications supplémentaires concernant 
les contraintes de constructibilité et 
d’isolation en zone de bruit du PEB (Plan 
d’Exposition au Bruit) 

- Indications supplémentaires concernant 
les populations existantes soumises aux 
nuisances sonores 

- Précisions sur le CDT 

- Rapport 
environnemental : 
pages 24 à 26 

Autorité 
environnementale 

 

2 Précisions sur les indicateurs permettant de 
connaitre les nuisances sonores ainsi que la 
qualité de l’air et leur impact sur les habitants 
de Goussainville.  

- Etat Initial de 
l’Environnement : 
à partir de la page 
54 

Autorité 
environnementale 

 

3 Détails sur le choix et l’opportunité de réaliser 
des nouveaux programmes de logements en 
zone C du PEB 

- Rapport 
environnemental : 
page 108 

Autorité 
environnementale 

 

4 La liste des indicateurs de suivi pour l’analyse 
des résultats de l’application du PLU a été 
complétée 

- Rapport 
environnemental : 
pages 192 à 199 

Autorité 
environnementale 

 

5 Intégration de mesures plus détaillées 
applicables à la construction de logement en 
zone C du PEB 

- Rapport 
environnemental : 
page 26 
 
- Règlement : 
toutes les zones 

Autorité 
environnementale 

 
ARS 

 

6 Précisions sur la concentration de logement 
dans le secteur UBa (secteur de la gare) 

- Rapport 
environnemental : 
pages 155-156 
 
- Règlement : zone 
UB 

Préfet 

 

7 Modification de l’isolation acoustique pour les 
bâtiments agricoles. Ne sont concernés par 
l’isolation que les logements. 

- Règlement : zone 
A 

Chambre 
d’Agriculture 

 

 

2) Modifications portant sur les règles de constructibilité et d’emprise au sol 

N° Modifications demandées et réalisées Pièces concernées 
Auteur de la demande 

Avis des PPA Enquête publique 

8 Précisions sur l’interdiction des constructions 
dans une bande de 10 mètres de part et 
d’autre des cours d’eau et milieux humides 

- Rapport 
environnemental : 
page 179 

Autorité 
environnementale 

 

9 Désormais le règlement n’interdit plus - Règlement Préfet  



l’implantation des garages collectifs de 
caravanes ou de résidences mobiles dans les 
zones U du règlement 

10 Modification du règlement de la zone A et 
notamment la marge de recul des 
constructions par rapport aux limites 
séparatives et emprises publiques qui est 
désormais de 6 mètres (et non plus 10 
mètres) 

- Règlement : zone A 

Préfet 
 

Chambre 
d’Agriculture 

 

11 Ajout de dispositions particulières concernant 
la construction d’ouvrage de transport 
d’électricité : les règles de prospect ne leur 
sont pas applicables, tous les travaux 
nécessaires à leur maintenance, leur 
modification ou leur surélévation peuvent 
être réalisés 

- Règlement : zone 
UI 

RTE 

 

12 Ajout d’une référence au décret 2002-775 du 
03/05/2002 relatif aux valeurs limites 
d’exposition du public aux champs 
électromagnétiques 

- Etat initial de 
l’environnement : 
page 69 

ARS 

 

13 Suppression en zones UA, UB, UC, UD, UG, UI 
et N de l’interdiction d’implanter des 
constructions à moins de 20 mètres de la 
limite avec l’emprise ferroviaire. 

- Règlement : toute 
zone 

SNCF 

 

14 Précisions apportées sur l’implantation de 
panneaux photovoltaïques sur la commune 
en raison de la proximité avec l’aéroport 

- Règlement : 
annexes 

ADP X 

15 Modification de l’implantation des 
constructions en zone UG par rapport aux 
limites séparatives : implantation possible sur 
une des deux limites et retrait de 3 mètres 
minimum par rapport à l’autre limite si la 
façade est aveugle et 4 mètres si la façade 
comporte des ouvertures.  

- Règlement : zone 
UG 

 X 

16 Modification du règlement en zone UI pour 
autoriser de manière explicite la construction 
de nouvelles ICPE dans cette zone 

- Règlement : zone 
UI 

 X 

17 Ajout d’une disposition concernant la hauteur 
des équipements techniques nécessaires à 
une activité industrielle, en zone UI, ceux-ci 
pourront atteindre 20 mètres de hauteur.  

- Règlement : zone 
UI 

 X 

18 Concernant les annexes construites en 
dehors de la bande constructible : 

- Taille maximale à 9 m² 
- Hauteur maximale à 2,60m 

- Règlement : zone 
UG 

 X 

19 Ajout de la phrase suivante en zone UB du 

règlement : « Dans les secteurs UBa, UBb, 
UBc, UBd et UBe, les constructions 
nouvelles destinées à l’habitation de plus 
de 10 logements devront comporter une 
majorité de T2/T3. Les T4 et plus ne 
doivent pas excéder 10% ». 

- Règlement : zone 
UB 

 X 

20 Suppression des prescriptions relatives au - Règlement : zone A Chambre  



raccordement aux communications 
numériques  

d’Agriculture 

21 Ajout de la servitude T1 relative aux emprises 
ferroviaires dans la liste des servitudes 
d’utilité publique 

- Annexes SNCF 
 

22 - Ajout des parcelles BD50, BD51 et BD 52 
en emplacement réservé pour 
l’extension du cimetière et suppression 
de l’EBC mentionnés sur l’une des 
parcelles 

- Ajout de la parcelle BA127 en 
emplacement réservé pour l’extension 
de l’école Sévigné 

- Plan de zonage  X 

 

3) Modifications portant sur les incidences du PLU sur l’environnement 

N° Modifications demandées et réalisées Pièces concernées 
Auteur de la demande 

Avis des PPA Enquête publique 

23 Préciser le caractère conditionnel des projets 
du Roissyphérique et Carex. Dans l’hypothèse 
d’une réalisation de ces deux projets, une 
révision du PLU devra avoir lieu ainsi qu’une 
nouvelle évaluation environnementale.  

- Rapport de 
présentation : 
rapport 
environnemental  
 
- PADD 

Autorité 
environnementale 

 
IDF Mobilités 

 

24 Précisions concernant l’articulation du PLU 
avec les documents supra-communaux 
notamment le SDRIF (Schéma Directeur 
Régional d’IDF) :  

- la Zone d’activité du Pied de Fer n’est pas 
concernée par la continuité agricole et 
forestière identifiée au SDRIF 

- La zone d’activité du Pont de la Brèche 
n’est que partiellement concernée en 
raison de l’existence d’une ancienne 
décharge sur le secteur  

- Rapport 
environnemental : 
pages 15 à 17 

Autorité 
environnementale 

 
Préfet 

 

25 Précisions sur la surface agricole utilisée 
(SAU) et du type d’exploitation présentes sur 
le territoire communal  

- Diagnostic : page 
72 

Chambre 
d’Agriculture d’IDF 

 

26 Précisions sur l’articulation avec le SDAGE 
(Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux) :  

- La vallée du Croult a été classée en zone 
Nh (trame bleue) afin de rendre plus 
restrictives les règles et protéger la 
biodiversité du secteur 

- Précisions dans le Rapport 
environnemental rappelant que des 
mesures de protection sont prises dans 
les OAP. 

- Rapport 
environnemental : 
pages 9 à 12 

Autorité 
environnementale 

 

27 Précisions sur les enjeux environnementaux 
du PLU et hiérarchisation par niveaux 
(majeurs, modérés, secondaires) 

- Diagnostic : pages 
167 à 171 

Autorité 
environnementale 

 

28 Précisions sur l’articulation entre le corridor - Rapport Autorité  



des milieux calcaires à fonctionnalité réduite 
et la zone 2AU (Zone d’activité du Pont de la 
Brèche) 
Précisions sur la manière dont doivent être 
prises en compte les continuités écologiques 
dans les OAP 

environnemental : 
pages 13-14 

environnementale 

29 Ajout d’un inventaire des zones humides - Rapport 
environnemental 
 
- Annexes du PLU 

Autorité 
environnementale 

 

30 Précisions sur la qualité physico-chimique et 
écologique du Croult 

- Etat Initial de 
l’Environnement : 
page 13 

Autorité 
environnementale 

 

31 Qualifier les effets du PLU sur 
l’environnement (les sols, le climat, les 
réseaux écologiques, les zones humides, …) et 
le niveau d’incidence, les mesures associées 
pour éviter, réduire ou compenser les risques 
 

- Rapport 
Environnemental : 
pages 45 à 63 
Et pages 67 à 75 

Autorité 
environnementale 

 

32 Explications sur le choix des différents 
coefficients de biotope 

- Rapport 
environnemental : 
pages 13-14 

Autorité 
environnementale 

 

33 Précisions sur le secteur Nh au sein de la zone 
N qui correspond à la trame bleue bordant la 
vallée du Croult 

- Rapport 
environnemental : 
page 158 

Autorité 
environnementale 

 

34 Précisions en cas de pollution des sols et 
études spécifiques à réaliser 
 
Ajout de dispositions pour éviter la 
construction de bâtiments accueillant des 
populations sensibles sur les sites pollués 

- Rapport 
environnemental : 
page 76 et 100  
 
- Règlement : toutes 
zones 

Autorité 
environnementale 

 
ARS 

 

35 Ajout d’une annexe : arrêté du 21 août 2008 
relatif à la récupération des eaux pluviales 

- Annexes 

Autorité 
environnementale 

 
ARS 

 

36 Les périmètres valant Plan de Prévention des 
Risques Naturels (PPRN) a été annexé au PLU 

- Annexes Préfet 
 

37 Modification de la zone N et suppression des 
EBC (espaces boisés classés) au niveau de la 
SUP I4, aux abords de la vallées du Croult 
ainsi qu’en limite d’emprises ferroviaires 

- Plan de zonage 
 
- Rapport 
environnemental 

Préfet 
 

SIAH 
 

RTE 
 

SNCF 

 

38 Précisions sur les risques liés aux carrières 
souterraines  

- Rapport de 
présentation 
 
- Annexes 

Préfet 

 

39 La liste des essences indigènes déconseillées 
à proximité des aéroports a été annexée au 
PLU 

- Annexes 
Préfet 

 
ADP 

X 

40 
 

Carte des sites et indices archéologiques 
annexée au PLU 

- Diagnostic : page 
139 
 

Département 
 



- Annexes 

41 Intégration de la carte de l’activité agricole à 
Goussainville issue de la charte agricole du 
Grand Roissy 

- Diagnostic : page 
73 

Chambre 
d’Agriculture 

 

 

4) Modifications portant sur les mobilités et le stationnement 

N° Modifications demandées et réalisées Pièces concernées 
Auteur de la demande 

Avis des PPA Enquête publique 

42 Précisions sur l’articulation du PLU avec le 
PDUIF (Plan des déplacements urbains d’IDF) 

- Rapport 
environnemental : 
page 22 

Autorité 
environnementale 

 

43 Précision sur le fait que la commune ne 
dispose pas de stationnement vélo sur son 
territoire 

- Diagnostic : page 
151 

Préfet 
 

44 Précisions sur le trafic routier sur 
Goussainville apportées par une étude 
réalisée sur les déplacements en 2016 

- Diagnostic : pages 
147 à 151 

Autorité 
environnementale 

 

45 Modifications des règles de stationnement : 

Zone UI/UB/UD : pour les constructions à 
usage de bureaux, à moins de 500 mètres 
des gares, il ne pourra être construit plus 
d’une place pour 100 m² de surface de 
plancher 

Zone UB/UG : construction de plus d’un 
logement : 1,7 places par logement (en 
lieu et place de 1,6) 

Zones UA/UB/UC/UD : Concernant les 
normes de stationnement vélo pour les 
constructions dédiées à l’artisanat et aux 
équipements publics, la phrase est 
précisée de la manière suivante : 
« constructions destinées aux commerces 
et activités de service » 

Zone UA :  

- Ajout normes de stationnement pour 
les autres activités des secteurs 
secondaires et tertiaires, 

- Pour les constructions à destination 
de restauration, il est prescrit 1 place 
de stationnement pour 10m² de salle 
de restauration. 

Zone UB :  

- Pour les constructions destinées aux 
commerces, il est imposé 1 place par 
tranche de 100m² de SdP à partir de 
150m² 

- Pour les constructions inférieures ou 
égales à 300 m ², à destination de 
restauration, il est prescrit 1 place de 
stationnement pour 10m² de salle de 

- Règlement : toute 
zone 

IDF Mobilités X 



restauration. 

Zone UD : Il est désormais imposé pour 
les commerces et activités de service 1 
place par tranche de 100m² créé.  

Zone UI :  

- Ajout de normes de stationnement 
pour les équipements publics 

- Pour les constructions à destination 
de restauration dont la SdP est 
inférieure à 300m², il est prescrit 1 
place de stationnement pour 25m² 
de salle de restauration. 

 

 

 

5) Modifications portant sur une meilleure lisibilité du PLU 

N° Modifications demandées et réalisées Pièces concernées 
Auteur de la demande 

Avis des PPA Enquête publique 

46 Revoir la structuration du rapport de 
présentation.  
 Le rapport de présentation a été revu de la 
façon suivante :  
- volet 1 Diagnostic,  
- volet 2 Etat initial de l’environnement,  
- volet 3 rapport environnemental 

- Rapport de 
présentation : pages 
de garde 

Autorité 
environnementale 

 

47 Localisation des lignes électriques et 
notamment de la Servitude d’Utilité Publique 
I4 sur une carte 

- Plan de zonage 

Autorité 
environnementale 

 
RTE 

 
Préfet 

 

48 Indication des secteurs CDT sur le plan de 
zonage 

- Plan de zonage Préfet 
 

49 Intégration d’une carte des dents creuses de 
la commune 

- Diagnostic : pages 
176-177 

Préfet 
 

50 Modification des cartes intégrées au PADD 
afin que le parcellaire n’apparaisse plus 

- PADD Préfet 
 

51 Modifications sur le plan de zonage :  
- Code couleur du PEB 
- Cimetière désormais inscrit en zone N 
- EBC supprimés aux abords de la zone Nh 
- Ajout d’emplacements réservés autour de 

la vallée du Croult destinés à la réalisation 
des projets du SIAH 

- Plan de zonage 
Préfet 

 
SIAH 

X 

 


